


Le SFIA plus puissant sur internet
Le site du savoir-faire industriel ardennais
(SFIA) recense de plus en plus d’entreprises et
reçoit de plus en plus de visiteurs. Il est doté à
présent d’une rubrique d’entrée « Le Bloc
Notes du SFIA » qui coche un événement
imminent de l’économie ardennaise.
Le SFIA, le répertoire de l’économie ardennaise
que la CCI des Ardennes a élaboré fait connaître
à un large public les entreprises du départe-
ment. Il permet à nombre de consultants du site
www.cci.sfia.fr de se familiariser avec l’environ-
nement industriel ardennais, l’équipement,
l’aménagement, les événements et la culture 
du département.
Le SFIA met en ligne les fiches d’identité de 
350 entreprises et des rubriques d’informations 
économiques régulièrement mises à jour. 
C’est un outil à présent indispensable aux chefs 
d’entreprise dans les Ardennes. Le site du SFIA
fait aussi la promotion des richesses et 
de l’originalité du département. Il est d’ailleurs
assez souvent consulté à cette intention. 
La rubrique « Vivre dans les Ardennes » est 
à ce propos l’une des plus consultées. 
Le site, qui a fait l'objet d'une actualisation 
cet été (fiches signalétiques et rubriques annexes
à propos des partenaires des entreprises, 
de l’industrie ardennaise, etc…) vient de 
s’enrichir d’une rubrique d’entrée intitulée 
« Le Bloc Notes du SFIA ». Mis à jour tous 
les quinze jours, cette page est destinée à 
communiquer sur les actions, les nouveautés et
toutes les informations pertinentes concernant
et pouvant intéresser les entreprises industrielles
au sens large.
Le nombre de visiteurs mensuels de www.cci.sfia.fr
est en augmentation constante depuis sa créa-
tion : de 900 en juin 2006 à 1 500 en juin 2007.
Près de la moitié des visiteurs en 2007 l’ont 
inscrit dans leurs listes de favoris. 
En juillet 2007, www.cci.sfia.fr a enregistré 
quelque 10 000 pages de consultation dont la
durée moyenne a dépassé les 3,5 minutes.
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ACharleville-Mézières, dans les ser-
vices d’EDF Gaz de France

Distribution Ardennes, Stéphane Allain
dirige le groupe Cartographie-
Collectivités Locales.
Dans ce groupe, cinq cartographes
tiennent à jour en permanence l’état des
réseaux, gaz et électricité, en sous-sol
de chacune des communes des
Ardennes. 
Un guichet, composé de trois prépa-
rateurs, répond dans des délais qui n’ex-
cèdent pas dix jours, aux demandes de
renseignements (DR) et aux déclara-
tions d’intention de commencement
de travaux (DICT) que leur adressent
les entreprises de BTP. Car la loi et la
saine organisation d’un chantier de tra-
vaux publics, aussi modeste soit-il,
contraignent les maîtres d’œuvres à
effectuer auprès des exploitants des
réseaux et ouvrages de distribution  ces
deux démarches préalables : la DR,
puis la DICT, auxquelles répond impé-
rativement EDF Gaz de France
Distribution Ardennes. 
En précisant à tour de rôle l’emplace-
ment des réseaux enfouis dans la zone
couverte par un chantier, les réponses
à la DR (valable 6 mois) et à la DICT
(valable 2 mois) effectuées par le ser-
vice de Stéphane Allain contribuent à
prémunir l’exécution de travaux publics

(ou privés) d’incidents préjudiciables
aux communautés. Il s’agit souvent de
coupures de gaz ou d’électricité pro-
voquées malencontreusement par l’en-
dommagement des réseaux enfouis
faute d’une connaissance préalable de
leur situation par les maîtres d’œuvre,
voire par les collectivités locales maî-
tres d’ouvrage.
Le service de Stéphane Allain d’EDF
Gaz des France Distribution  Ardennes
organise des sessions gratuites de pré-
vention des dommages aux ouvrages
à destination des collectivités locales
et des entreprises de BTP notamment
à l’intérêt de procéder toujours à la DR
et à la DICT. En 2006, les DR auraient
diminué de 22% dans le département
tandis que les DICT auraient aug-
menté de 45%.
Ces  formations d’une demi-journée
chacune ont donc concerné l’an passé
256 salariés des entreprises de BTP des
Ardennes. Cette année, les formations
spécifiques à la DR et à la DICT ont
été élargies aux agents des collectivités
locales. Une nouvelle session doit être
programmée avant la fin de l’année.

Renseignements : Service DR et DICT, 
EDF-Gaz de France Distribution Ardennes, 
5, rue Gervaise, 08000 Charleville-Mézières
Tél : 03 24 59 50 85 - fax : 03 24 33 62 33
www.netdict.fr

Un entrepreneur bien averti
gagne du temps !
Pour que les entreprises de BTP et les collectivités locales pren-
nent en compte la situation des réseaux enfouis, EDF Gaz de
France Distribution Ardennes organise des sessions de forma-
tion sur les démarches à effectuer avant l’installation des chan-
tiers : les demandes de renseignements (DR) et les déclarations
d’intention de commencement de travaux (DICT).
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